
Bureau d'études ECOLOR

7, place A. Schweitzer

57930 FENETRANGE

PLAN LOCAL D'URBANISME

N

Limite communale

Limite de section

Limite et nom de zone

Elément remarquable du patrimoine

Règles architecturales particulières

Emplacement réservé

Elément remarquable du paysage

Marge de recul le long des R.D. et des R.N.

Secteur concerné par des risques

Commune

de BREHAIN-LA-VILLE

REGLEMENT

GRAPHIQUE

PLU arrêté par Délibération du Conseil communautaire de l'EPCI Coeur
du Pays Haut du 21 septembre 2023

Le Président,

M. Daniel MATERGIA

Echelle : 1/5000
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